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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 35, insérer l'article suivant :

La  compétence  générale  est  un  principe  fondateur  de la  libre  administration  des
collectivités  locales,  dans  le  respect  des  responsabilités  accordées  par  la  loi  à  chacune  des
collectivités et l'application de la règle de subsidiarité.
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Cet amendement se justifie par son texte même.


